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ÉGYPTE.

Alexandrie, le 3o août. — Décidément il y a mé
sintelligence ouverte entre notre paeha et la Porte; 
elle paraît avoir éclaté à l’occasion de la demande 
laite par le sultan de l’envoi d’une armée pour se- 
comir Constantinople. Méhémed-Ali a répondu par 
des excuses fondées sur les difficultés de la route et 

! W 1 état miserable de l’Egypte. Mais il existe d’au, 
(tes causes de division et de ine'fiance entre le suze
rain et le vassal. Le divan médite une réform : dans 

a ministration de l'empire , qui renverserait la puis- 
sa.icedes pachas: si le plan projeté était mis à ese’cu- 
l0n«i fS' I)-re*nÀ®r*. °0-ups portoraienl infailliblement 

j”1 'i'lein.et-Aii , le plus redoutable de tous , par 
j ^e"om Vt d ae.st acquis et la liaule opinion qu’on 
I )rinee dans la Turquie de son caractère et 
'H puissance. Si l’on parvenait a l’abattre, sa

c chaînerait bientôt celle des autres pachas. 
Lj*1 1 j *Jel ressentimens de la Porte de l’in- 
l'euirT-°-, °! in8ral‘tiido ; car de tous les pachas de 
leçon.'6 ' 11 en est pas de qui ello ait reçu plus de 
Honor!Aae.df ’déhéinet-Ali. Lui seul a sur la fin 
j| a ■ e. °,'1* 'e p.oids de la guerre avec la Grèce ; 
'lion r!'l'|Se trésors., sacrifié sa flotte, et il 
fe de to,, eS?,‘J'8’r au sultan pour sauver les de'

Cannero, Oggobbio , Ariczano et autres communes] paix dont nous i
Ont ete rtlVailPft.Q . nntrr» la r>n..to I-----  ...r i i J

Han trni n aunee et san propre fils. Le dernier fir- 
p|e îo re.lloave^? Tordre d’envoyer à Constantino- 
enjoiiit au ,0'”me3 SOHS le. commandement d’Ibrahim, 
^penses ' ^ j d expédier ses comptes de recettes et 
«tarie de i ' „ reconna'tre qu’il n’est qu’un agent 
Pu pareil lai! °0rle comr>ie tous les autres pachas.
bres actuelle,lSaSe est trop hautain dans les conjonc-

Pi RUSSIE.
le canou °i'^i ’ T* octobre,. — Avant-hier , à midi , 

la canin a lorteresse a annoncé aux habitans 
""»Haile r la.coTclusion de la paix avec la Porte 

‘Al, pe ° 00 Opel Tscheykine , aide-de-camp de 
W-Sè!0 3'3Ur ’ P;ri,v« Ia v e i M e au soir à Tsars- 
?0B,elle.'l °.T"°1'® k S. M. I. cette importante 
î Andrinopie la»îe 3 e'^, S1S110 le |4 septembre 
1 etèoie de f, • '01ts espérons être incessamment
iB'lals doin'1*!0 Coaaa‘lre P nos lecteurs les ré- 
C0UrQHner |e a.1>1“ 'a la Divine Providence
îrde'e. s glorieux efforts de notre bravi

^Ian ITALIE.
f""!conjuré octo^re-— Le ciel et la terre sem- 
f1Vefneine,u pour nous perdre. D’un côté, notre 
li H'Uent u"0113 P?rsécute et nous arrache iu- 
(!ICien,»nce dP reSl.es de 11051 richesses; de l'autre, 
t'S.aSrjc°le$ e, S S?iS0113 détruit toutes nos es.péran- 

Ç8 ^ndés SQ1Uî,ne *°.U^es etablissemeris indus 
,8S en virons

a est tanr"". “"i lMaleul'- Jamais le Ut de 
iir |Ces Par j0. . °leve , car les eaux qui y sont 
L !s.lorrens j 6! Ps rivières , et principalement 
1 ait®onter h )lnt]dean et de Saint-Bernardin, 
its o,1*0 son i;( 3 dniètres et go centiinètiV,Vssb‘Ü.°rd,*Pire.En conséquence 

sm* i_i . .

>»nCe de
ici’

” - -____ j
j, ! des etlvi ! 1103 rivieres, et particulièrement 
iJ'ne »’est tant u a° ftIaîeui'- Jamais le lit de 
tir |Ces Par t0. . °leve , car les eaux qui y so '
d'°nt f3torrena cLs °S rT1V1®rps ’ çt principalemei 
’« aitmonler , )lnt-Jean et de Saint-Bernardin 

vVle son lit d„mètres et go centimètres au
Ca^,imeu01 “l’ire-En conséquence, tous 

Perso8**1" SSS k°rds 0111 été inondés , et 
te » e °es del1',Ules e" de propriétés ont été vie- 
jü* ^r?r-,Le11 eau bourg d’Indra a 
fern J "ar les [n . elfait et emporté dans le lac 
Ifs ,ean > qui J16'1' ’ surtout par celui de
nïï»’ -a pd. -.'i««-

N i nt- et

ont été ravagées , et, outre la perte de leurs récol
tes et de leurs bestiaux , ont eu à déplorer la mort 
de plusieurs habitans. La Sesia , la Strona , TAstrab- 
bio et tous les torrens do la Valsasie , comme aussi 
tous les confluons qui se jettent dans le Pô , ont 
causé de^ terribles ravages. Nos philantropes commen
cent à s’unir pour aviser aux moyens de porter des 
secours à la partie la plus utile de notre population. 
Les autorités autrichiennes ont daigné permettre les 
assemblées de ces patriotes ; mais elles seront tou
jours présidées par un officier agent confidentiel du 
gouverneur de Milan.

ANGLETERRE-
, Londres, 12 octobre. — Le ministère des affaires 

étrangères a reçu ce matin des dépêches de sir Ro
bert Gordon , datées de Constantinople le 10 sep
tembre. Une copie du traité de paix signé à Andri- 
noplc, le 14» était parvenue dans la capitale turque, 
et a eté^ transmise , à ce que nous appreuons , avec 
les dépêches de sir R. Gordon.

Nous sommes à même de déclarer que le traité 
ne contient pas les conditions mentionnées par les 
journaux français, portant que le jaassage du Bos
phore sera ouvert*aux navires do toutes les nations 
en paix avec la Russie et la Porte ; il stipule seu-

»cr,,i |V,uQrs niai'. ^ 11 auprès. Le id septem- ,l0c‘'"1, eT* °"5 ’ c«dant à b, force des iaux , 
'1I'Scet*■Se roinnrpS.^UR toules i*33 digues coinrnen- 

''"niiii„„i i 1 ’Bajs 1 activité des habitansdang'!
ttction tT,"fCi ’ a sauvd I*3 bourg d’Indra 

a e. La vallée de Connobio ,

letnent sur oc point , que le passage dens la mer 
Noire sera libre pour les navires de toutes les na
tions en paix avec la porto , sans faire la moindre 
mention des relations qui pourraient exister entre 
ces nations et la Russie.

Nous pensons quo ces dépêches ont été envoyées 
ai comte d’Aberdeen , à Windsor, où S. M. lient 
aujourd’hui un conseil. [Courier.)

be Sun publie ce qui suit : « On apprend de Lis
bonne que la jeune reine de Portugal, donna Maria da 
Gloria , a débarqué à Tercère le 7 septembre ; elle 
n Y est restée que très-peu de temps et a continué 
sa route pour Piio-Janeiro.

—- On a reçu des journaux de'Lisbonne jusqu’au 
27 septembre; ils 11e contiennent rien de neuf, mais 
le Correio do Porto du 21 , fournit la liste certitude 
que le, gouvernement implacable continue son sys
tème d’oppression et de cruauté. Il donne la sentence 
des 21 individus qui, eu juin 1828, setaienf embarqués 
eu Angleterre pour le Portugal , à bord du bateau 
a vapeur Belfast. Ces malheureux sont condamnés 
a être dégradés, exécutés sur la place neuve , et à 
avoir ensuite la tête tranchée; les corps de quelques- 
uns devront être brûlés , et les cendres jetées a la 
mer ; leurs iêtvs resteront exposées sur la route qui 
conduit de Malozurpas à l’endroit de la côte où ils 
ont débarqué; les biens de tous seront confisqués 
au profit du trésor royal.

FRANGE.
Paris , le i3 oclob/e. — Le traité de paix entre 

la Russie et la Porte est arrivé au gouvernement et 
au Corps diplomatique. On ne sait pas pourquoi cè 
traité n’est pas rendu public. Attend-on qu’il soit 
préalablement inséré dans la Gazette de: Péter's- 
bourg ? (Courrier.)

— On frappe eu ce moment à Lyon une médaille 
pour perpétuer le souvenir du passage du général 
Lafayette dans cette ville.

On Voit d’un côté Teffigie do Tho'nqrahje voyageur 
de 1 autre ôn lit jioùr exergue : <■ La ville de Lyon au

i . jouissons , disproportionné avec les
besoins et la position sociale des militaires en re
traite.

A la suite de ce rapport intervient nue ordon
nance royale qui abroge les tarifa actuellement en 
vigueur pour les pensions de l’armée de terre et 
les remplace par un nouveau tarif annexé à ladite 
ordonnance.^ Dans la supputation des campagnes , 
chaque année commencée sera comptée comme ac
complie. Voici un aperçu, de ce tarif :

GRADES.

PENSIONS DE RETPiÀITE A TITRE
d’ancienneté DE SERVICE,,

MINIMUM 

à 3o ans de 
service 

effectif.

ACCROISSEMENT 
pour chaque an 
nee de service 
effectif au-del; 
de 3o ans, 01 
pour chaque an
née .résultant de 
la supputation 

des campagnes

MAXIMUM
. a 5o ans 
de service 
campagnes 
comprises.

200 I

10.

10

7
6
5

50

6000 f
4000
30.0 
2100

20.00 
(600 
(200 
(000

600

500

400
340
300

PENSIONS
aux veuves, 

secours annuel«
aux orphelins..

QUART
du maximum, 

de la pension
d’ancienneté

affecté au 
grade militaire.

(500 f. 
(000 
750 
600

500
400
300
250

(50

( 25

(OO
85
75

général Lafayette » , avec U date de sou passage, 
comte de Bourmont, 
mois, un rappor t re

de retraite dont le taux 
commun Rabaisse, dit-il , progressivement , et de
viendra, h mesure de la prolongation dp Tétai de

— Le ministre de D guerre 
a présenté au roi , le 10 de ce 
lativeinérit aux pensions

Lieut.-général. 4000 f. J00 f.
Marée, de camp. 3000 50
Colonel ..... 2400 35

,-Jùeut.-colonel. (800 3o
Chef de bataill.,

d’esc. , maj. . (500 25
Capitaine. . . ,| (200 20
Lieutenant . . . 800 20
Sous-Iieutenant. 600 - 20
Adjudant-sous-

officier .... 400
Serg.-maj., mar.

dcs-log.-ch,.. 300
Serg. , maréch,-

des-logis. . . . 250
Caporal, brigadf 220
Soldats. / . . ,

Tout ce qui tient h l’arme de l’artillerie et dq 
génie , les intendans militaires, inspecteurs aux re
vues , officiers de santé, vétérinaires , commissai-

I res des guerres , etc. , sont rétribués dans des pro
portions analogues.

— Ori écrit de Lyon , le g octobre :
«La malle-poste de Paris à Lyon, partie de Pa

ns le 5 de ce mois , a versé hier en plein jonr , 
au-dessus da Cliàlons-.sur-Saôue, par l’imprudence' 
d un postillon. Tous les voyageurs ont été'plus ou 
moins grièvement blessés; aucun cependant n’a 
péri. Un cheval a été tué. Le postillon, auteur de cet 
accident, a pris la fuite, d

Qn sait que ftf. le.comte de Saint-Léger do Boro= 
posta , neveu de M. le baron Hyde de Neuville 
charge d’aller racheter des esclaves grecs en Egypte 
avau obtenu de la générosité du roi de Francelqué 
bode ces orphelins, dont tous les parens ont été 
massacres k Missolungbi , fussent élevés en France.
II esl arrive avec eux à Toulon , après L\ jours de 
traversée. A peine le bâtiment a-t-il paru , qu’on a 
donne 1 ordre de mettre ces jeunes infortunés a 
bord du polage pour les reconduire dans leur pays.

— La voiture à 62 places , partie de Paris jeudi 
matin, est arrivée à Orléans le lendemain à onze 
heures (en 27 heures). Elle était eu fort bon état et, 
paraissait 11’avoir nullement souffert de la route. 
Elle est repartie pour Paris vendredi soir à Loi* 
heures , remp” 
voyageurs.

comme à son départ da Paris ,'do

PÄY3-EAS-
Liège, le 16 Octobre;

familleLe prince Frédéric des Pays-Bas avec 
est arrive a La Haye , le 12 de ce mois.

— On mande de Gaud que lundi dernier il y est 
arrivé une quantité de canons et de mortiers des
tinés à aimer la forteresse d’Audeuarde. Ces pic 

ff-fs ont été pour la pluparÇfonduesà Liège en ■ Bhfi«’



■—M. Albert Jamot, de Moiis , à peine âge de 
2i ans, et qui a-remporté trois premiers prix à 
l’e'cole royale de mathématiques et de dessin à 
Paris , est arrivé dimanche dernier dans sa ville 
natale, où ses concitoyens lui ont fait une bril
lante réception. Toute la population s’est portée à 
sa rencontre , et l’a comblé de témoignages de satis
faction. Le soir, une illumination spontanée a démon
tré que les babitans faisaient de cet événement une 
fête de famille. Le lendemain , M. Talion de Lamolle , 
bourgmestre , a fait remettre à M. Jamot des gages 
non équivoques de sa satisfaction particulière, et le 
soir plusieurs musiciens de la ville lui ont donné 
June sérénade. {Belge.)

— Par suite de l’ouragan du 9 et 10 , deux navires 
ont fait naufrage; l’un chargé de cuivre, potasse, etc., 
près de Nieuwpoort, et l’antre, chargé op seigle , 
tourteaux; etc-., destiné pour Schiedam, à Mid- 
delkerk, à une lieue et demi à l’ouest d’Gstende ; les 
équipages ont été sauvés. Le 10, un brick chargé 
de vin , à destination de Stettin , a échoué près de 
la jetée de l’est, au port d’Ostende. La cargaison 
p d’abord été débarquée , et le navire ensuite remis 
flot, est entré dans le port. Personne de l’équipage 
n’a péri.

— Plusieurs journaux ont dit à l’occasion du vol 
commis au palais du prince d’Orange qu’une des 
vitres de la porte sur la terrasse avait été coupée 
dans l’intérieur de l’appartement avec un diamant. 
Nous sommes informés qu’au contraire cette vitre a 
été enduite de terre grasse et enfoncée par un coup 
de l’extérieur à l’intérieur. (Gazette des Pays-Bas.)

— On apprend que Mgr. Delplancq , évêque de 
Tournay , sera sacré à Namur , le 25 de ce mois , 
par l’évêque de ce diocèse ; la même cérémonie 
aura lieu le 28 , à Liège , par le même prélat, pour 
Mgr. Vau Bommel. Mgr. Van de Yelde sera sacré 
à Gand , par l’e'vêque de Liège , le 4 du mois 
prochain.

— Un distillateur de Maestricht adresse à l’Eclai
reur , la lettre suivante :

» Messieurs , veuillez faire connaître au distilla
teur de Bruxelles , qui se plaint de ne pouvoir ob
tenir les 54 dés d’alcohol à to degrés , en employant 
8 livres de farine par baril , que le moyen le plus 
sûr d’obtenir ce produit est de pe déclarer que 8 
livres de farine et d’en employer 13. Je lui indique 
ce moyen sans exiger de lui la moindre rétribution 
et sans l’engager à l’employer.

» Toutefois , c’est le seul qui soit efficace , et je 
pense que si les distillateurs qui travaillent suivant 
l’arrêté du 19 juin 1827 ne s’y prenaient de cette 
manière, ils auraient depuis long-temps cesse' leurs 
travaux.

» Mais comme l’emploi de ce moyen ne saurait se 
concilier avec la sévère probité et qu’il place le fa
bricant dans une position dangereuse, la plupart 
des distillateurs de Maestricht ont répudié les pré
tendues faveurs de l’arrêté de 1827 , et continuent 
de travailler suivant l’art. 4* de la loi de 1822. 
Aussi ont ils la douleur de voir leurs magasins 
encombrés et leurs opérations entrave'es, ne pou
vant soutenir la concurrence avec [es distilleries du 
Nord , qui travaillent presque toutes suivant l’arrêté 
de 1827.

» Il faut que j’ajoute cependant que le gouverne
ment , ayant senti le ridicule des dispositions de 
cet arrêté, a pris , le 27 juin dernier, de nouvelles 
mesures qui ont pour but de prévenir la fraude des 
distillateurs qui travaillent en conformité de cet 
arrêté. Mais où en est elle, l’administration du 
fisc , avec ces nouveaux procédés ? Ceux que les 
dispositions du dernier arrêté atteignent me répon
dront , en souriant, qu’elles leur occasionnent , tout 
au plus , un peu de gène dans leurs opérations.

i> Moi, je voudrais maintenant savoir à mon tour, 
si nous aurons bientôt une bonne loi , ou si le ré
gime des arrêtés défaveur posera encore loug-teinps 
sur nos distilleries.»

— On n’a pas oublié la récente élection de M. 
Brngmans , l’intime de M. van Maanen , comme 
membre de la seconde chambre. A peine cette no
mination fut-elle connue , que les journaux hollan
dais la signalèrent comme entachée de nullité , vu 
que M. Brugmans est membre do la commission per
manente du syndicat d’amortissement et qu’aux ter

mes de Tart. 92 de la loi fondamentale les fonctions 
d'un comptable envers l’état sont incompatibles avec 
celles de député de Ta nation.

Dans son n° du 11 de ce mois , le Bijenhorh re
vient sur cet objet et s’attache à démontrer dans un 
article très étendu que M. Brugmans se trouve réelle
ment dans le cas prévu par l’art. 92 ci-dessus, et que, 
par conséquent , il doit lui être interdit de siéger 
aux états-généraux.

— On lit l’article suivant dans un journal 
français :

« On nous écrit d’Elbeuf et de Louviers , que 
plusieurs des habiles fabricans de ces deux villes 
manufacturières venaient de faire avec succès les 
épreuves répétées d’un procédé nouveau pour car
der , tisser et fabriquer la laine sans employer l’huile 
et les matières grasses. »

•— On sait que les monarques se donnent le titre 
de frère ; or voici comment deux souverains d’Alle
magne , qui sont réellement beaux-frères, entendent 
cette dénomination. Le roi de Bavière est le seul 
qui, depuis Frederic II et Louis XVIII, se soit oc
cupé avec succès de la culture des lettres , et ses 
poésies , traduites , ont été accueillies en France 
avec enthousiasme. Il 11’en a pas été de même en 
Autriche , François Ier en a défendu l’entrée dans 
ses états ; le roi Louis s’en console en pensant qu’il 
n’aura jamais l’occasion d’user de représailles.

— Il a paru à Cologne , dans le courant du mois 
passé , un ouvrage allemand de 352 feuillets , inti
tulé : de la liberté de l’Enseignement , envisagée par
ticulièrement dans ses rapports avec le royaume des 
Pays-Bas et avec l'opposition actuelle dans ce pays. 
Cet écrit qui comme le prouve la préface, a déjà 
été composé l’hiver passé mais dont la publication 
a«té retardée à cause de circonstances de diverses 
natures, traite cet important sujet sous le point de vue 
politique et historique. Il présente un aperçu statisti
que de l’enseignement public à diverses époques et 
chez différons peuples et contient des détails exacts 
de ce qui existait ci-devant à cet égard dans les Pays- 
Bas, et de ce qui y a été établidans les 16 dernières an
nées , par les soins du gouvernement actuel. Toutes 
les pièces officielles relatives à la malièpe , sont 
renfermées dans un supplément à la fin du volume.

(Journal de La Haye.)
—Lundi prochain, la session annuelle des états-gé

néraux doit s’ouvrir ; lundi prochain , le discours 
du trône sera prononcé et les intentions du minis
tère devront se produire au grand jour. Quelles se
ront-elles ?

» Pour qui connaît sa marche habituellement tor
tueuse , pour qui sait combien peu il a de fixité et 
d’unité , la chose n’est pas facile à dire. D’ordi
naire , nos ministres commencent par jeter en avant 
les projets les plus déplorables : on dirait qu’ils 
n’ont en vue que d’essayer leur force ou de voir 
jusqu’à quel point ils peuvent s’avancer , sans être 
culbutés. Vient alors le mécontentement général 
qui repousse leurs projets et les attaque avec une vi
gueur sinon toujours suffisante , du moins assez ef
ficace pour les embarrasser. Que faire ? Il y a tou
jours dans toute assemblée de ces hommes à transac
tions , prêts à interposer partout leur caducée et qui 
au lieu d’employer leur activité à opérer un bien 
complet, semblent radieux de joie quand ils ont 
par leur suffrage de capitulation composé avec l’en
nemi et obtenu de lui qu’il sa contente d’un demi mal.

» Chez nous aussi , ces officieux intermédiaires ne 
sont pas rares, et de dire combjen leur complaisante 
indulgence a constamment servi le ministère dans 
ses écarts , serait une longue histoire. Grâce à eux, 
nous n’avons peut-être pas une loi qui n’offre autant 
et plus de mauvais côtés que de bons. Grâce à eux et 
à leurs excessifs respects pour les prétendues bonnes 
intentions du gouvernement, après avoir rejeté deux 
mauvais budjets, il semble que leur courage soit 
épuisé.

» Cette tactique déplorable n’a que trop duré , et 
duré avec succès. Eile suffit à nos excellences et 
elles n’ont pas tort de s’en contenter. Veulent elles 
soixante millions? Elles ertdemandent quatre-vingts : 
il ne faudrait en accorder que quarante. Viennent les 
hommes à transaction qui disent à l’opposition : 4° , 
c’est trop peu ; à M. van Test : 80 , c’est trop : éle
vez-vous et rédaisez-vous tous deux dans une pro
portion e'galc. El les soixante paillions que le fisc

convoitait, sont votés, la trigauderie coutiimfe 
ayant eu son effet.

» Serait-ce trop espérer, que de croire que celle 
année ces attermoiemens auront leur dernier jour? 
Posera-t-on enfin de part et d’autre la question 
nettement? La chambre saura-t-elle dire au minis- 
1ère , et de manière à s’en faire écouter, quels sont 
les griefs de la nation , et comment il importe 
qu’ils soient promptement redressés P Dans très-peu 
de temps , nous verrons bien.

» La session a lieu à La Haye, et soit motifiidü 
santé ou autres , on regrette presque toujours l’ab
sence de quelques 'députés du midi. Et cependant 
les lois les plus graves, la destinée dn pays depen
dent quelquefois d’une seule voix ! Tous les députes, 
sans exception aucune , sentiront-ils combien celle 
considération rend leur présence nécessaire avec 
urgence ? C’est pour eux un devoir sacré, et nous 
aimons à croire qu’iis sauront tous' le remplir dès le 
premier jour.

» Les premières opérations de la chambre seront la 
vérification des pouvoirs des membres nouvellement 
élus , l’élection de trois candidats pour la présidence, 
et la réponse au discours du trône,

»La vérification des pouvoirs de M. Brugmans don
nera lieu à une discussion intéressante sur l’art. 92 
de la loi fondamentale et sur les attributions du syn
dicat d’amortissement.

» Le premier candidat de l’opposition pour la prési
dence sera , dit-on , i’houorable M. Corver-lioofl.»

— Faute d’antécédens , l’exercice du droit de pe
tition passe encore cirez un grand nombre de per
sonnes comme une résolution aussi sérieuse, ainsi 
extrême que ie serait , par exemple, le refus 8 
l’impôt. Qu’est-ce que pétitionner? C’est signaler a 
!a fo.is un mal et demander une réparation. 1« 8 
deux choses l’uue : ou le gouvernement veut e 
bonne fois réparer les derniers griefs , et alois 1 “8 
peut nier que nos demandes soient justes pot**
fond comme pour la forme; ou il ne cherche

érir son bud|cl décennal
et se rire ensuite de nous ; alors les plus M' es ^ 
vront tomber d’accord qu’il faudrait dès 8 
pétitionner et repétitionner au décuple de a 
dernière. ' (Catholique-) ^

— Voici des extraits de la pétition des Labitan^_ 
Tournay à la seconde chambre des états-gene^ 

» Pleins de confiance dans votre sollicitai0
dévouement pourpaternelle et votre courageux 

défense de nos droits et de nos franc .V^jjejncllt 
osons donc recourir de nouveau et in uvu ^ 
à vos nobles puissances, à l’effet d °“ e<3tesseWl
voies légales et constitutionnelles, le te
des griefs et des abus sans nombre qul ^ -Jet 
la nation , et dont nous avons 1 honneur 1
ici les principaux. _ / . sVjeiiiicd

» Depuis peu , nos écrivains indepem , j0nt
ndéde mettre au grand jour une plaie n°u ^ 80))

les Belges trop confins n’avaient pas lustl r^ol-
■ C-Ml «lie P"*"" Ué 

royai"”8
toute la profondeur,
tante pour les Hollandais protestais aau 
bution des nfâ ignités et des emplois ' soi'ts
préférence que Ton a voulu, en <IÜ V [e siége 

’ — -n plaçant dansjede[a
ndicat d’atnoriissc"1 ^5,

direction ^ 
des éc0ieSisl,alienset 

en un mot , de toutes les uautes admm ^ IU’S* 
de tous les grands étabiissemens du v J^,U|1C eS8'” 
démontré que les Belges sont frapP®® -fioiis.>°r,
sion presqu’absolue au mépris des < 1 qpi * 
nielles du traité de Londres et de a °f011ction3 ,âV 
mettent tous les babitans à toutes e 
aucune distinction de religion, eF tout 
langage. Cette inique exclusion es ^ cjte,t-elle 1 
le dernier degré d’humiliation , aussi ^

des ministères , du sy 
société du commerce , de la 
de la baute cour militaire,

un mot , de toutes les hautes

dignation générale.
Nous devons signaler aussi a vos no1bles

sances , les attentats 
liberté non moins précieuse

du mi»istere,
on t”6

un«

b , i,. laiiS*'8 >iberte du ‘>la |ibericne'propr|:
noire langue maternelle est pont 1100 ravirla' -noue idiiguv uwreuic..»-- , n0us r«*
dont la loi .elle-même 11e poun ,.efuser m"”8
dont la 10.1 .eue-iueiuc t deJ’eI
jouissance. C’est la proscrire , 5*-10 . flUi 
nn Ir fait . à ceux uui la Par'en. m

ne ,rii,clansfon le fait , à ceux qui la Pf ’bilité 
sent pas la langue du Nord , -maisent pas
pales fonctions, l’entrée d— r

» Le règne des lois a fait place , p

Nora , .,-ta;res i. ju
iodes écoles ajnsi du'8'



rJgne de l’arbitraire. Notre pays et nos aclininis- 
1 râlions sont inondées d’interprétations, instructions 
et circulaires ministérielles. Chose incroyable ! le 
code militaire eu vigueur dans nos provinces méri
dionales, ce .code portant d’ailleurs des peines bar
bares, le fouet, la bastonnade , etc. , ce code tout 
entier nons est rendu applicable , et il n’a point 
reçu l'assentiment de nos états-généraux. Il ne figure 
môme pas dans le bulletin officiel , et on ne Voit 
dans ce bulletin , aucune disposition qui lui aurait 
donné force de loi dans la Belgique. Les arrêtés 
de i825, et les re'glemens des états-provinciaux et 
des régences actuellement en vigueur , violent aussi 
les articles deux du traite' de Londres , neuf , on?e 
ej cent quatre-vingt douze de la L. F., en créant 
arbitrairement des incapacités politiques contre ceux 
dont la démission ne porte pas le mot honorable, 
et contre ces jeunes Belges qui pour échapper à 
1 éducation ministérielle , ont e'té envoyés parleurs 
parens dans des colleges étrangers. 
i ? Cw nouveaux réglemens imposés par un seul des 
Irois pouvoirs, contiennent nombre d’autres viola- 
lionsà la loi fondamentale : l’article 134 dit que le,s 
nominations des collèges électoraux des villes se font 
chaque année , et cependant , d'après ces réglemens , 
clics ne se font que tous les trois ans. D'après eux 
encore, les conseillers de régence sont nommés à 
f, tandis que l’article i33 veut que le collège 
tecoral de chaque ville , soit convoqué chaque an- 

oe pour nommer aux places vacantes dans le con- 
u municipal : ce qui suppose évidemment que des 

mina 1011s doivent se faire annuellement et pério- 
J:!,’!u'|Par f® mû!nes réglemens , le gouverne- 
échevi i’?6 la nomination des bourgmestres et 
ûJf’ 1 feut ra®me appeler aux fonctions de 
eener,Cs 1 e des personnes hors des conseils de ré- 
c’est LT C,°ntraire,’ ea verta des statuts antérieurs 
ic3tat|onS ° 80115 de 008 conseils , et sur leur pré
st nn„ 0es fonctionnaires devaient être pris 
äädilionl”?'-SuiVai!t !VitÇte premier des articles 
faire?" “ n°U'e cI>arte, le roi n’avait droit qu’à 
res et J!Cmiere nomination de tous les fonctionnai- 
minjstfere fi,US coHéges. Cependant en 1824 le 
n— ■ a| bitraircment une seconde 110min

joue un si grand rôle dans la religion païenne, puis- 
qu au rapport de Varron c’était dans celle rue que 
lés augures venaient exercer leurs divinations. Sa 
celeoriié était due en partie à la magnificence des 
temples ou des autels eVigés aux divinités de Rome.»

FONDS ESPAGNOLS NÉGOCIÉS A PARIS.

( Extrait du Constitutionnel. )
La fraude dont est entachée l’émission des qua-

'A.ninnf. ditfi ---f I__î 1 *

lion; et fîCirf v • i jvwwuuu mjuituu-

de b aaU1?] deilos administrations un grandßoniWe de bons citoy
Userait i - pens.

tnpossible, nobles et puissans seigneurs,•enutnérpr î '1 • ’ —y** 1'M‘vouuo o
mentale e[ Cl toules les violations à la loffonda- 
'pir,DeL; , cs envahissemens successifs du pou-''*• ■Uenilic ,/ O^ucaaus LUI JUII-
t£rs prête,.»4 aiî? ’°15 aiffifere , on élude , sous di 
li’“ 8" y organiser l’ordre judiciaire , et

!S
assnrer .in,; >,■ 0 'KV ‘

Niei|s s' .3 * inamovibilité des juges , sans la- 
''.‘viducllc Pf Sa'1S indépendatice , et la liberté iii- 
lics'D« si’umlll5t'151eAtoofes les libertés, sans garan- 
'•tarmeui s.arreifs , en ressuscitant les conflits 
C|j justice ln.miSU'ation du droé d’arrêter le cours 

^UTeri,e,n„ ,e,,°P^ s‘)andonné à la discrétion du 
de lu 1 • p execution des ai tides'a"s de la f1 e^eCut'on des aiticles 164 et sui- 

>. vé t ?‘uaine,5tale même temps les rni- 
^ )de tout ]t3 eS| auteurs ( selon lesvraisprinci- 
, PrEtpti<JCnf ° ' p . ’ reP°nssent toute responsabililé, 
"" foi, „ sc *aire un rempart de l’inviolabilité

'On
■!-:"S-S.Pi!vnrRüinp’ *e septembre , ce qui 
JWd’huj î „ f a ordonné que le Forum romain 

Faccino , s oit déblayé, à
fai "'"miration rT ieirci]qri, qui sortit de terre sons 
St .““«s Français »f „

. ----- ----- — * Lutuatun ut;s mia-
tre-vingt-dix:-neuf centièmes de la rente perpétuelle, 
est patente. Ou croyait que le ministère qui a beau
coup fait parler de sa grande sollicitude pour nos in
térêts matériels , se hâterait de prendre des mesures 
pour garantir ceux des porteurs de la rente perpé
tuelle et pour que le publie ne fût plus exposé à de 
pareilles deceptions. I( n’a pas encore bougé ; il est 
ne' paralytique el sent qu’il aura courte vie.

Il est à peu près certain que le gouvernement es- 
pagno! , cuoqué des tribulations qu’éprouve ici M 
Aguadodans l’exercice de son industrie financière ’ 
tera declarer , passé janvier prochain , aux porteurs 
delempront royal, qu’ils seront dorénavant pavés 
a Madrid , attendu qu’il y aura économie pour lui, 
et qu’il ne s’est point obligé à les payer à Paris, 
fl ne s y est point obligé, il est vrai; mais il l’a 
constamment fait depuis la création de cet em
prunt et ceux qui y ont placé leurs fonds , comp
taient bien certainement qu’il continuerait de le faire. 
Au surplus, la chose devait finir ainsi. C’est l’ap
proche de la banqueroute, et il faut bien que la ban
queroute se fasse , quand 00 ne cesse d’emprunter à 
tout prix.

La débâcle va donc commencer par l’emprunt 
royal. Qui pourrait s’en étonner après avoir lu le 
compte du produit net d’une partie de cet emprunt ? 
Ce compte est fort curieux et plein d’instruction 
pour qui sait lire tout ce qui s’y trouve.

Il résulte de ce compte , d’après le Constitutionnel 
que par l effet de? afi.qiâ obligations négociées par 
M. fjuebhart, s’élevant en capital à 27,896,040 fr.

1 Espagne n’a reçu réellement que 11,401,624 fr. •
1 augmentation serait de 14-5 pour 0|o. L’Espagne 
paie 1 intérêt de ce qu’elle s reçïï au taux de douze 
et un quart pour cent par an. Elle rembourse cha
que année un ao° de ces 28 millions, c’est un 
vingtième de sa dette réelle , augmenté de 145 p. 
cent. Le Constitutionnel finit par demander s’il est 
possible que l’Espagne puisse et veuille payer 
ces a3 pour cent pendant quinte-ans qui restent à 
etouler ?

1 répètent. Nous insistons sur le reproche , parce qu’il serait 
vraiment dommage d être privé , par la faute de nos ehan- 

“ une partition de bon choix et de bon coût , qui est 
d ailleurs tout a fai t dans leurs moyens.

Les l\olies Amoureuses ont beaucoup mieux marché hier. 
Depuis plus d’un mois qu'ils se reposent, nos acteurs ont eu 
tout le temps legitime de repasser d’anciens rôles et de se- 
preparer aux nouveaux opéras , qui, sans doute , ne tarderont 
pas a rafraîchir la scene. Malgré le goût peu prononcé jus
qu ici, a ce qu’il semble , de notre parterre pour les pastiches , 
nsquerait-on beaucoup à monter la Fausse Aynès et même 
l ourceaugnac , convenablement purgé de ses dissertations mé
dicales parades burlesques, etc.? Où en est le projet d’a
juster les morceaux choisis du Guillaume Tell de ltossini au 
canevas sur lequel Berton a vainëment tenté de rajeunir' 

■ 1 ï du Comte Ory de l’année dernière sera-t-il
irrevocable ? Les Deux Nuits verront-elles bientôt le jour ? 
L Umsioji sera-t-elle jugée digne de le voir ? A quand Mar-~ u; vutf 1 ül CTUmiU îviar-
griente d Anjou ? A quand la reprise de cette Fiancée qui f 
clos si heureusement la dà-oière année théâtrale ? - n

------- ' /LO "
M Gavaudan nous prie d'annoncer qu’il n’a pas cou«;dé 

ses droits de directeur piivilégié à M. Sallard , ainsi que le 
bruit s eu, était répandu,. *

A Messieurs les Redacteuvs du Politique.

Vous répétiez dernièrement dans votre feuille, d’aiircs les 
journaux de Pans t l’annonce d’uns découverte importante. * 

Ils. agissait d orgues , ou sqns,le nioy.çn de registres , on peut 
enfler ou diminuer le son. .° -,. ’ fc ■

Je croîs qu’il serait bon de faire connaître au publie, que 
ce perfectionnement important était déjà connu, en îôV'et 

plus que nous le devons à un belge. Il suffira pour s’en 
convaincre de jeter les yeux sur L’extrait, suivant du rapport 
de la commission centrale sur les produits de l’industrie1 na 
honate exposés à Gand en 1820. 1 ne mqu,trie na-

« M. de. Folder , de Gand , membre de l’institut des Pavs- 
i Bas, a presente a 1 exposition un orgue à crescendo et à di

minuendo bit et inventé par lui. Cet instrument est à'trois 
>> registres. L auteur est parvenu par un long ü-avail à nuancer 
» les sons de manière qu’on peut les renforcer ou diminuer 
« a volonté , sans se servir de registres. C’est dans la facture' 
» d orgue nue nouvelle et très-importante amélioration qu“on 
» ne peut trop apprécier 0 etc. ’ 1

Cette découverte a valu la médaille d’or à son auteur 
Agreez, etc. - p H'

SPECTACLE.
Si notre scene était menacée d’une seconde apparition de 

la soi disant comedie , Chacun de son Côté . nous aurions à 
cœur de déduire des motifs suffisans d’interdiction irrévoca
ble contre cette froide composition , dont un raccommodement- ---------- .r.w».ru,«ui, , v^.it un îuccommociemenr
entiç deux epoux séparés , forme le fond, et une rencontre 
suivie d un duel, la situation principale. Du reste , longue
pale , et assez souvent plate conversation , dénuée d’intricûe 
d action , de caractères , de gaieté , de pathétique , telle est én 
conscience, l’analyse la plus exaçte à donner, de cette œuvre 
dun auteur que l’aide de Picard et plusieurs succès ont mis----- que l’aide de Picard et plusieurs succès ont mis
pourtant sur un assez bon pied qu théâtre. Nous sommes à
nous llpnmrulpl’ nrimmanl- 1VT1I,-» __ .1

T p 'J*'» wv-x u «v, c OUUÖ

,?s français , et pendant que Romeh» Pai‘tie (Ip î-» . - - i ------  -1—“ -».»â.xo
■ e,lousUo cmPlre* ü3après Jes ordres du Sr.-
,c Ici .es.">oniuriens antiques qui existent en-
(fcCl. s°!'lir • Capitolin vont être exbu-

llr'se um- ,, eurs fuines. La vaste enceintefUk /c C^'igé nar t° ^ tr^0fnP^c Septième-Sévère
il .'""««UL. J*" 4 Til“- Sieiilôt re„-

»Ir™
’ni es faces 1 r"1!11116 > el deviendra une des 

,Vec ar,tivi, - e ■a Ville éternelle. Les déblais se
romaine

le pompeux 
et deviendra une des

S, , acl!vite
H
%‘»its

“^UVltQ j- ' --- ■ ■ V-., unu.aia O Và
°Uvés jusqu’A^ U1.tell‘Se'lce ’ n,a*s ^es objets

‘»ali,vl0l,s dejà fa,;,::“"''0 et par ie ie,,n,s ;
;*ajan t0,na|n est aussJ "^ prouvé qn°^ le pave du

par lp I, Ce jour 0Pt été muiilés par les 
pix r an3hsme et par le temps ; les

, St le • ^,SSI beau que celui c|u Forum de
KR*? d'sparaitra6 rf6 ra,entit Pas » le Champ 

1 nia, /°^ér avpp - ^ans Peri > et ißs Romains 
» 1 °1® leurs an A°rSueil ic sol même sur lequel 
C 'Savaux elrè*r

i ancicrin plePr|s achèveront de faire con- 
rccliou de la Voie Sacrée , qui

. • V*- . y triompher.
Aussy quelques éclairs .saisis au passage, n’out pas empêché 
ia piece de rester froide et le public à l’unisson. 1 

Le drame, bizarre et touchant de Valérie est venu par une 
heureuse diversion, donner à Mlle. VerneuiL l’occasion de dé
ployer le plus beau de son talent. Grace, naturel, sensibi
lité, passion même, rien n’a manqué à son rôle ; et mabré
quelques gestes, deux ou trois poses et jusqu’à plusieurs j’n- 
tonations sentant un peu la tradition parisienne, le charme 
rte l illusion a été complet et, continu , lant l’imitation était 
heureuse. Mite. Verneint a été redemandée , et accueillie nar 
d unanimes bravos. - - 1

Le règne absolu du vaudeville et de la comédie sur notre 
scene^ touche à sa (in. Quel que soit l'agrément, la supé
riorité même des talens exotiques dont nous gratifie l’âilmi- 
uistration , un tel régime , nous le croyons, prolongé tout un 
hiver, ne conviendrait .pas à la complexion dn public liégeois 
Lopera, l’opéra j c’est te cri général , la devise à la mode et 
presque une passion; non pourtant l’opéra joué et senti à !o 
maniéré dé la Forêt de Sénart. Soit manque d'uhité on*de 
clarté , soit plutôt faiblessse" d’exécution, il est certain ane 
cette délicieuse n. :que n’a été d’aucun effet. Lé poème -i i„- 
trainant de sa nature, a Besoin d’être niené beaucoup plus 
vite Henri IV y a de grands progrès à faire du côté'df h 
chaleur et de l’aisance, le meunier, du côté delà gaîté T! fol 
de plus froid que leur joli duo , comparé surtout à ce rnfol 
était, chanté par Egée et Cuériot A part Mme. Salfont” ' 
laquelle il faut presque toujours faire exception ehÂcun- è, 
en un mot , avait l'hésitation et l’indifférence ’de gens qù;

no^EpG,°™NAM’- Pai' nlîssive du (t septembre 
n 14, M l administrateur de la inilice nationale et des gardés’ 
communales a fait connaître à MM. les gouverneurs les ré 
ponses suivantes , faites par S. Exc. le minîltœ de 1’iutófiéim 
a qnelques questions relativement à l’exécution de différentes 
dispositions de l’arrêté royal du 25 mai dernier :

<M- Ne serait il pas convenable , pour ne nas intei-
nafo^^nm ‘fabsen.e 3 f*ravil“ d,CS C?mei|s <l®8 P^commu-' 

Pf 1 absence dun ou de plusieurs membres, que ie
commandant de ces gardes procédât immédiatement à ?a noè 
Himation d un substitut pour chaque membre de ce conseil ?

Réponse. L’arrêté du 25mai dernier ( Journal Officiel «° 38 ) 
ne contient aucune instruction sur l’époque de la nomina’iou 
f, t»luf5Snat,°? Jes personnes qui se présentent comme substi- 
1 -fmembres des conseils'des gardes communales, mais 
lais-efo fout aux soins du commandant ; il faut donc considérer 
f°- tU ° i-CpCn' ant d? % résolution de chaque commandant la 
iaculte dagir a cet égard.cçmme il le jugera à propos , et selon 
les circonstances locales. 011 ’ -.
ils^teinii's tfo°nr‘fReS Sl,^.st‘*uts pommés dans le cas donné, sont- 
t mahfs dePïîrpSCrraCnt ’ °1 dans le cas Je l’alUrmative, entre

ffiÖS tipuld paf rait 4 ’dc l'ar-

être Âiirf ^ ,8arde» communales pourra-t-il

'rf “ •*>*« «■ 4S“,â ssr,
Aeponse. Comme dans toutes les assemblées il'est de rèd,.

53“,a «at

1 un ou de 1 autre lui est notifiée assez à teints wmt u v î Ç- ' 
dc Yassemblée , doit toujours avoir soin dé s’acquitter dufle" 
voir qui lui est imposé par l’ârticle 15 du susdit arrêté p0„:
tüt i imdé CCm r0?6“51® d'j,ini ; cel,endant l’absence du subit,_ 
tut appel*, oui absence d’un membre quelconque avant lieu 
s, subitement que; l’appel d'un substitut ne p1 Æ
STÄ’* mlI?lére c<®bnifatiou des

slS? ' “S* RBÄ iïl “ :

•« pptio.uÆ“ tfc; j&xäsä r
K iss” isjr “ » —*

Réponse, he conseil des gardes communales où la contra*
‘Ilf mu î nbi  !  . •• ....f“ uw h“«« eummunaies ou ia contra* 

mention a etc commise, peut seul être autorisé à juger cet tn 
conu aven hon; îe prévenu, en quclune endroit crtvil puisse se 
trouver ensuite, peut être cité à coin paraître devant Icconsed, peut être cité à comparaître devant Icconsed
îles carnes communales, dans la commune où ii ne s’est p 
coiiioune a scs devoirs comme garde communal.



5* question. Si l'huissier du conseil des gardes communales 
n’est pas autorisé à faire des citations daris d’autres communes, 
comment faut-il agir pour faire comparaître le prévenu devant 
ïe conseil ?

Réponse. L'auditeur de la garde communale est tenu de ré
diger la citation et de la faire parvenir au chef de l’admi
nistration de la commune où se trouve le prévenu afin de la 
faire remettre à ce dernier ; le chef de l’administration de
vra informer sur-le - champ l'audileur que cettç formalité a 
été remplie.

6e Question. Quand un prévenu néglige de payer l’amende 
qui lui est imposée , dans le temps fixé par la loi, et qu’il est 
ainsi, en vertu de l’article 71 de la loi , condamné sous l’ap
probation de l’administration locale, aux arrêts prévôtaux, 
comment faut-il agir pour le forcer à subir ces arrêts, s’il refuse 
de se rendre volontairement a la prison militaire, et que faut-il 
faire , ces cas échéant, quand les prévenus demeurent alors en 
d’autres communes ?

Réponse. Le condamné doit être, ainsi qu’il a été déjà pres
crit clans un autre cas par l’art. 70 de la loi , conduit a la prison 
prévôtale par l’huissier du conseil des gardes communales, sur 
un mandat d’amener écrit et décerné par le conseil.

Si le condamné ne demeure plus clans la commune, le mandat 
d’amener par lettres réquisitoires , doit être envoyé par le con
seil clés gardes communales au conseil desdites gardes de la com
mune où il se trouve , afin d’être exécuté par l’huissier cle ce 
dernier conseil , et alors il subira sou arrêt dans la prison prévô
tale de cette commune.

7e question. Les personnes qui ont déclaré aux administra
tions locales vouloir transférer ailleurs leur domicile , mais 
qu’on sait ensuite n’en avoir pas changé , et seulement avoir 
fait cette déclaration pour se soustraire au;x obligations des 
gardes communales , pourront-elles ensuite, quand pour cette 
cause elles sont de nouveau portées sur le rôle clés gardes 
communaux , être poursuivies pour avoir refusé de servir durant 
cet espace de temps ?

Réponse. Il n’y a aucun doute à cet égard-, en lie donnant 
pas suite à la déclaration faite, par ces personnes à l’admi
nistration locale , touchant le changement de domicile]!, elles se 
sont soustraites au service, et rendues coupables de négligence 
de leurs devoirs, ce qui doit être puni conformément à l’art. 58 
de la loi.

ÉTAT CIVIL LE LIEGE, du 15 octobre.

Naissances : 5 gare. , 1 filles.
Mariages 3, savoir : Entre François Clément Auguste Eouma, 

professeur de musique , rue d’Amay , et Marie Marguerite Do- 
neux , rue delà Casquette. — François Joseph Maxime Pequi- 
gnot, commis voyageur, rue Potiérue, et Catherine Huber tine 
Hendrick, marchande, rue Chaussée des Prés. — François 
Hubert Bertrand , rue Ste-Ursule, et Marie Jeanne Itose Gollon, 
faubourg Vivegnis.

Décès 2 garç., 1 homme, 1 femme savoir : Jacques Joseph 
Lelairesse , âgé cle 73 ans , cultivateur, rue Volière, époux cle 
Marie Catherine Barbier. —Mariç Agnès Thérèse Wery, âgéç 
25 ans , rue. sur les Airs.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain, on JETTERA une roue de DINDONS , 
chez Lakaye, au Haut Pré. 475

Dimanche, 18 octobre, FÊTE A LANTIN. On y jettera 
une roue de DINDONS, 470

AU DEPOT DE DRAPERIE RUE PONT-DTLE, N° 17.
On a l’honneur de prévenir le public que l’on y a reçu pour 

la vente d’hiver un ASSORTIMENT de plus de quarante pièces 
circassiennes, péruviennes , draps zèphirs et thibet depuis 
fl. 2 50 l'aunecles P.-B. jusqu’à 4 40.

Les dames sont également prévenues, qu’elles peuvent se pro
curer des manteaux de ces mêmes étoiles parfaitement confec
tionnés depuis fl. 16 50 à 30. " 463

Charles DUFOUR, marchand tailleur, rue Pont des Chesnes. 
à HUY , vient de transférer son DOMICILE rue Griange , 
n° 274, audit Huy. ' • 456

F. Franckx . rue Ste-Ursule , a reçu des ÉCREVISSES de Mer.

On demande des DEMOISELLES sachant travailler dans 
les MODES et des APPRENTIES. S'adresser rue Pontd’Isle , 
n» 11. 471

594 Mardi, 24 novembre 1829, à deux heures de relevée , en 
l’étude de Me Delvaux , notaire à Liège, derrière l’Hôtel-de- 
Ville , et par son ministère , il sera VENDU sur adjudication 
volontaire :

1 ° Une PIÈCE DE TERRE arable, située assez près du che
min des Charrons, commune d’AlIeur, contenant 39 perches 
235 palmes, tenant du levant aux enfans François Florkin , 
du couchant aux représentai« l’ex-greflier Thonlrard et du midi 
aux enfans Jean Plenkart

2° Et une autre pièce de terre, située en lieu dit Voye 
des Charretiers, même commune, contenant 52 perches 3(3 
palmes, tenant vers Liège à la veuve Pâques , du côté d’Allem- 
au séminaire, du côté de Waraux à la veuve Bertrand, et du 
côté de Loncin au chemin des Charretiers.

Mercredi prochain , 21 du courant, à dix heures , M Robert 
de Sélys de. Fansou , fera VENDRE à MARTIN RIVE, à cré
dit, par le notaire Heuse , quantité de gros peupliers, frênes 
noyers , marronniers , sapins 1ère. qualité , etc.; plus quelques 
poutres de 7 à 8 aunes provenant de démolitions. 474

A VENDRE , aux enchères publiques, en l’étude de Me Cha
pelle ; notaire à Huy, le 21 octobre 1829, aux dix heures du 
matin, difïérens BIENS IMMEUBLES , d’origine patrimoniale, 
situés en la commune de T1HANGE , appartenant aux enfans de 
feu Guillaume Dclhauteur , consistant en une maison neuve , 
avec grange , étable , four et fournil et jardin , situés au chemin 
de la campagne deTihange, deux maisons.et dépendances avec 
jardin en murais , une autre maison avec, jardin et prairie aux 
Gotelles , et une pièce de terre au Thier Detru ; le tout divisé en 
quatre lots , dont on peut voir le détail ainsi que le cahier des 
charges , en l’étude dudit notaire. 473

A FIS de MAT. ROUX et CHAIS, pharmaciens Irevetés de 
S. M le Foi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux de 
dents, puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres' de l’Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiqucs employés jusqu’à ce 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans l’ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres ; çette propriété est constatée par toutes les villes de 
l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester, s’il avait encore besoin 
de preuves. -

Le dépôt, est chez Gillon-Nossekt, rue Pont-d’Isle,, n° 32 ,à 
Liège , qui vend de même le savon ouetueux d’Aubril, précieux 
pour la barbe; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de 
Botot pour les dents ; poudre de Charlard ; vinaigre de Bully; 
extrait de Portugal de Houbigant-Cbardin ; eau véritable cle 
Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une infinité d’article 
précieux pour la toilette:.

VENTE DE BOIS.
M. le baron dePotesta, de WalefTe, rentier à Envoz, fera 

VENDRE à l’enchère, par M> Loumaye , notaire.
1° Le 22 octobre 1829 , à midi, à la cense cle Mostombe, 

commune de Landenne , 5 bonniers cle taillis , croissant dans 
le bois Corrio et fond cle Mostombe , commune cle Lanclenue,

2° Le lendemain, à ff heures du matin, chez la veuve 
Streel, cabaretière à Coutbuin, 4 bonniers taillis, croissant 
clans son bois des Trixhes, à Coutbuin.

3° Et le même jour , 23 octobre , à une heure cle relevée, 
à la maison Nihon à B.ourye, 12 bonniers cle bois taillis , âgé 
cle f 8 ans, croissant dans son bois de Vanhcrive , commune 
cle Coutbuin.

Ces bois en grande partie d’essence chêne , seront vendus 
par portions.

Celui des Trixhes et le bois de Vanhérive, sont à portée 
de la Meuse. -— A crédit, etc. ' 297

VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES.
Lundi, dix-neuf octobre courant, à dix heures du matin , 

M, Léonard Godhair et ses enfans , feront exposer en vente 
publique au plus offrant, en la demeure et par le ministère 
du notaire Lys à Venders , deux petites fermes situées au 
lieu dit Crahau, communede Dison et dePetit-Recliain,'l’une con
sistant en bàtimens et six prairies contiguës, occupée par 
le fermier Königs , de la contenance d’environ cinq cent 
vingt deux perches carrées , l’autre en bâtiments et une prai
rie , provenant des enfans Haunotte, séparée de la première 
par un chemin , occupée par la veuve Nicolas Haunotte , con
tenant environ quatre vingt sept perches carrées.

Le cahier des charges présente toute sûreté et facilité à 
l’acquéreur.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens. 322

Lundi, seize novembre f829 , à deux heures de relevée, il 
sera procédé pardevant M* Libens , notaire, en son étude place 
St-Pierre, à Liège, à la VENTE publique d’une FERME 
d’origine patrimoniale, avec appendices et dépendances, libre 
de charges , située à MEEFPE , canton d’Avenues, arrondis
sement de Huy , occupée par François-Joseph Marchand , con
tenant environ quatre vingt quinze bonniers métriques, y com
pris dix bonniers et plus de jardins, vergers et prairies.

S’adresser à M. Beeleub., avoué rue Gérardrie, n° 772 à 
Liège , ou au dit notaire , pour connaître les titres de propriété 
et conditions de la vente. 358

LICITATION.
Mercredi, 28 octobre f 829 , vers deux heures de relevée , 

au domicile de la dame veuve de M. Perot, à Coronmeuse , 
commune de Herstal, on exposera en VENTE publique , à la 
chaleur des enchères et à l’extinction des feux, devant M. le 
juge de paix du quartier du Nord de la ville de Liège, et par
le ministère du notaire Leiujitte, à ce commis par jugement 
du tribunal civil de première instance scant à Liège , en date 
du f 4 septembre dernier, enregistré le 22, deux CHAUMIERES 
avec forge / étable jardin , prairie et houblonnière, le tout 
contigu , sises en LA1XHEAU , commune de HERSTAL , con
tenant une surface d’environ sentante perches , appartenant 
aux enfans et représenlans 'de feu Pierre Harnaidc , le tout 
occupé et exploité par Noël Reiiii. Ces immeubles seront ex
posés comme quitte et libres de toutes charges , les capitaux 
rie celles qui seront reconnues légitimement dues , seront por
tés en diminution du prix. On peut prendre connaissance du 
cahier des charges tant au bureau de la justice de paix qu’en 
l’étude dudit notaire. 432

PAR AUTORISATION DU TRIBUNAL.
Le lundi 19 octobre 1829, aux neuf heures du matin J 

la maison Guyot, à HOUSSE, les héritiers bénéficiaires 'dé 
défunt Jean-Pierre Guyot, ancien maire de Housse, y décédé 
feront VENDRE aux enchères publiques, par le ministère du 
notaire Erhöhe , les EFFETS MOBILIERS dudit défunt 

Après quoi, et le même jour, il sera PROCÉDÉ par de
vant M. le juge de paix du canton de DALHEJ1, et parle 
ministère du même notaire , à la VENTE de ses IMMEUBLES 
consistant en deux MAISONS, forge, fournil, vieille gran»e 
ou étable, jardin et prairie , situés à OUTREWE, commune 
de Housse , mesurant ensemble environ 21 perches 80 aune: 
carrées ; plus , une petite maison , forge , étable de vaches avec 
environ tt-I perches carrées de jardin, terre et prairies,si
tués en lieu dit sur Tournay, commune de Cheratte et Saivc; 
enfin , un jardin légumier avec l’emplacement d’une chau
mière , situés à Gorinhez , commune de Housse ; tout créan
ciers dudit défunt Jean-Pierre Guyot est prié de fournir sa ] 
titres au notaire soussigné pour le jour de la vente, ou au 
plus tard pour le 29 présent mois.

N. J. Erhöhe , notaire.

A LOUER un beau QUARTIER garni, composé de trois 
pièces, rue St.-Séverin , n° 573. S’y adresser. 446

QUARTIER garni à LOUER, avec pension si on le désire- 
S’adresser rue derrière le Palais, n° 49, où il est situé. 478

On demande June SERVANTE , rue Vinâve-d’Ile, n° 51. 455

585 On fait savoir que le lundi 2 novembre 1829, à deux 
heures après-midi, il sera procédé par le ministère du no
taire Bouiahcer , en son étude, rue Hors-Château., n° 448, 
à Liège , à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES dont 
la désignation suit, situés dans la commune de Eize-lc-Mar- 
scl 'et Thyse, canton de Hollogne aux-Pierres,savoir 

Premier Lot. — Une pièce de terre à labour , contenant cinq 
bonniers trente une perches 84 aunes métriques, joignant du 
midi et du nord à Mlle. Keppenne.

2ine. Lot. — Une dito à la voie d’Oreye , contenant un bon
nier trente perches 178’aunes, joignant du midi à Mlle Kep
penne , du nord à ladite voie. , .

3me. Lot. —- Une dito, contenant soixante cinq percha 
aunes , située clans la commune de Thyse , tenant du midia - 
voie cl’Oreye. *

4me. Lot. — Une dito, contenant deux bonniers ol 1» 
dies 56 aunes métriques, tenant du levant et'couchas 
Mlle. Keppenne, midi à Brodel. i.

5me. Lot.-—Une dito, contenant un bonnier 96 aunc®r j 
triques, joignant du levant et nord Mlle, de Libert, cone - 
Mlle. Keppenne. ,, es

6me Lot. — Une dito, contenant 52 perches a ' 
située au lieu dit Lahvis , tenant du levant la voie de i ; 
du couchant au Rouwa.

Lesquels immeubles sont fenus par les sieuis i - 
Renwart et Louis Renson. . -,

S’adresser pour plus ample information audit notair

VENTE D’ARBRES. „OSOIIÎ
Mardi, 20 octobre 1829, à midi, l'autorité locale t ||0. 

CRENWICK, fera VENDRE aux enchères, par M” R"®1 
taire à Wan-mine , une grande quantité de beaux |-,1 
et peupliers du Canada, propres à tous usages.

COMMERCE. .„is
Bourse de Pans du 13 oct. — Rentes a p- ;nj,issai>(S

du 22 mars 1829 , 407 fr. 45 e. — 4 4,2 p- °l"’Liss>
du 22 sept, 103 fr. 25 c. — Rentes 3 p- Off' #
22 juin 1829 , 81 fr. 85 c. — Actions de la
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829 F 2 
Emprunt d’Haïti, 350 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam du 14 oct. — Dette acti >—^ ^ 
— Idem différée 63|64. — Bill, de change 2- ■ -, m 8'

- — Rente ,c,1,\uSS. il»?
Jlani. a-

dicat d’amort. 4 4,2 99 4,2.
0|0.----- Act. Société de coin. 00 0|0 0,0. r
et Ce 5 tOO 5(8. — Dito ins. gr. li. , 62 5i46. - , pon. 6 0 ■
93 -7,8. — Dito cm. à L. 5, 94 7,8. - agl 3,l0^
-—Danois à Londres, 72 0,0.------Ren. h. ç I’. 5 7|8.
— Esp. II. 5 4,2 o,°, 30 4,8 0,0.-Dito 8 4485-TT
Rente Perpét. 52 1,2 0,0.— Vienne Act. r’|
Métall. , 98 3,8.----- A Rot. 4 " 1. 0000 à 00. - " ,0 W
à 000. — Lots cle Pologne 96 0[0 00 0[0. 
conet 5 » 82 3[l6. ■—Dito Londres 5,88 H4,

Bourse d'AN VE US du 4 5 octoW-■
Changes. — 11 s’est tait peu d’affaires ; le k°IK ^ pranc 

ferme; l'Amsterdam et le Paris sont maintenu" 
ont éprouvé peu de demande. 3

Changes. à courts jours. à 2 mois- ^

Amsterdam. 4,4 p P
Londres. 42 20 0,0 A (2 4 5 0,0 R
Paris. 47 3,8 47 4,16 £
Francfort. 36 3,8 P 36 3jl6 1
Hambourg. 35 5|8 35 5,16

Escompte 4 i\2 p• epJ.

$
46 7|8 
36 010° 
35 <l8

58 l.ljj
00 °1» V 98 H8 £ 
87 0,0

Dette active , 2 4,2 d’interet,
Obi. syndicat, 4 Q2
Dette dom., 2 Q2
Act. S. Coin., 4 i\2 ”

J AINS.. - Les prix des grains au
eptèmbre , n’ont éprouvé aucune V

édel»’
GRAINS.. 

4 5 s.

II. LIGNAC, imprim.du Journal, placedu S,aectacle. :


